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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  des  appareils  de  protection  d'installations  électriques  tels  que  des 
interrupteurs  ou  disjoncteurs  différentiels  destinés  aux  installations  électriques  de  bâtiments  ou  de  locaux 

5  d'habitation,  appareils  du  type  contenu  dans  un  boitier  modulaire,  c'est-à-dire  dont  les  dimensions  et 
l'agencement  externes  sont  conçus  pour  un  montage  en  association  avec  d'autres  appareils  électriques 
également  contenus  dans  des  boîtiers  modulaires,  notamment  rassemblés  dans  un  tableau,  l'appareil  de 
protection  selon  l'invention  étant  destiné  à  assurer  une  protection,  par  exemple  contre  les  surintensités,  les 
courts-circuits  ou  les  courants  de  fuite  différentiels. 

io  On  réalise  actuellement,  dans  des  boîtiers  modulaires,  des  appareils  de  protection  tels  qu'interrupteurs 
différentiels,  disjoncteurs,  disjoncteurs  différentiels.  Un  appareil  de  ce  genre,  par  exemple  un  interrupteur 
différentiel,  possède,  dans  le  boîtier  modulaire  muni  de  ses  bornes  de  raccordements  usuelles,  un  ou 
plusieurs  contacts  fixes  coopérant  avec  un  ou  plusieurs  contacts  mobiles,  un  mécanisme  pouvant  être 
commandé  manuellement  pour  basculer  le(s)  contact(s)  mobile(s)  vers  le(s)  contact(s)  fixe(s),  et  un  organe 

75  d'actionnement,  tel  qu'un  relais,  susceptible  de  provoquer  le  basculement  en  sens  contraire  du  contact 
mobile  pour  provoquer  l'ouverture  des  contacts,  ce  relais  étant  dépendant  d'un  élément  de  mesure,  par 
exemple  un  tore,  qui  se  trouve  excité  par  induction  en  cas  de  déséquilibre  dans  les  conducteurs  primaires 
qui  le  traversent.  Les  appareils  de  ce  genre  sont  encombrants  et  relativement  chers  à  produire.  Ils 
nécessitent  de  fabriquer  de  nombreuses  pièces  particulières  pour  chaque  type  d'appareil  et  posent  des 

20  problèmes  de  montage,  de  gestion  de  stock  et  de  maintenance.  Les  disjoncteurs  et  les  disjoncteurs 
différentiels  présentent  les  mêmes  genres  d'inconvénients. 

La  demande  de  brevet  EP-A-0.  176.402  décrit  un  appareil  comprenant,  dans  un  boîtier,  un  bloc 
présentant  des  zones  ou  logements  permettant  de  recevoir  respectivement,  le  mécanisme  de  serrure,  un 
relais  de  déclenchement,  une  partie  du  mécanisme  de  contact  mobile,  ce  bloc  faisant  encore  office  de 

25  support  pour  certaines  des  bornes  de  raccordement.  Dans  le  but  de  simplifier  le  montage  en  faisant  jouer 
au  bloc  un  rôle  de  gabarit  de  montage  et  de  faciliter  l'assemblage  final,  ce  bloc  est  agencé  pour  coopérer 
avec  un  socle,  faisant  partie  du  boîtier  et  s'assemblant  par  pivotement  pour  venir  au  contact  des  puissants 
ressorts  de  contact  afin  de  les  comprimer,  ce  socle  recevant  par  ailleurs  des  bornes  de  raccordement  et 
servant  à  supporter  des  éléments  électroniques  tels  que  tore  ou  bobinage,  les  fonctions  d'isolation  entre  les 

30  zones  créées  par  le  socle  et  celles  créées  par  le  bloc  étant  assurées  par  des  parois  internes  du  capot  lui- 
même,  qui,  avec  le  socle,  forme  le  boîtier  de  l'appareil.  Ce  document  n'enseigne  pas  la  possibilité  ni 
l'intérêt  de  simplifier  le  montage  et  également  la  gestion  logistique  des  pièces  des  constituants  électriques 
ou  mécaniques  en  supprimant  ce  socle. 

Le  brevet  US-A-3.  143.627  décrit  un  interrupteur  constitué  d'un  boîtier  en  trois  pièces  dont  la  pièce 
35  centrale  joue  principalement  un  rôle  de  support  des  éléments  mécanique  et  électrique.  Une  telle  solution  ne 

peut  être  utilisée  que  pour  un  appareil  relativement  simple,  tel  qu'il  soit  possible  d'introduire  la  totalité  des 
composants  de  l'appareil  à  l'intérieur  d'un  élément  de  boîtier  complètement  refermé,  à  l'exception  de  deux 
ouvertures  supérieure  et  inférieure. 

La  présente  invention  se  propose  de  remédier  à  ces  inconvénients  et  de  fournir  un  appareil  de 
40  protection  d'installations  électriques  perfectionné  permettant  d'assurer  des  fonctions  de  protection  faibles  à 

un  prix  de  revient  abaissé. 
Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un  tel  appareil  susceptible  d'être  facilement  adapté  à  des 

installations  de  puissances  et  de  sensibilités  différentielles  différentes. 
Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un  tel  appareil  qui  puisse  être  facilement  adapté  ou 

45  complété  pour  pouvoir  présenter  au  choix,  ensemble  ou  séparément,  diverses  fonctions  de  protection  de 
test  ou  de  commande. 

L'invention  a  pour  objet  un  appareil  de  protection  d'installations  électriques,  comprenant  un  boîtier 
modulaire  et  présentant  des  bornes  usuelles  pour  le  raccordement,  plusieurs  contacts  fixes  coopérant  avec 
plusieurs  contacts  mobiles,  des  moyens  de  mécanisme  avec  serrure  pour  déplacer  manuellement  les 

50  contacts  mobiles  vers  ou  à  l'écart  des  contacts  fixes,  lesdits  moyens  de  mécanisme  avec  serrure  étant 
montés  sur  une  pièce  de  structure  centrale  interne  au  boîtier  et  délimitant  des  zones  de  contact  recevant  un 
ou  des  porte-contacts  pivotant(s)  susceptible(s)  de  rapprocher  et  d'écarter  les  contacts  mobiles  d'avec  les 
contacts  fixes,  une  zone  de  mécanisme  sus-jacent  susceptible  de  contenir  le  mécanisme  avec  serrure 
actionnant  le  ou  les  porte-contact(s),  ainsi  qu'une  zone  séparée  des  précédentes,  susceptible  de  recevoir 

55  un  relais  de  déclenchement  différentiel,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  de  structure,  réalisée  de  façon 
monobloc  et  qui  présente  d'une  façon  en  soi  connue  une  cloison  médiane  comporte,  au-delà  de  cloisons 
transversales  entre  lesquelles  s'étend  partiellement  ladite  cloison  médiane,  des  zones  de  borne  cloisonnées 
recevant  les  bornes  de  raccordement  respectives  de  l'appareil,  et  en  ce  que  ladite  pièce  de  structure 



EP  0  325  071  B1 

centrale  présente  une  zone  de  mesure  agencée  pour  recevoir  un  tore  de  détection  différentiel  ou  d'autres 
moyens  de  mesure  tel  que  des  éléments  électroniques  de  détection,  lesdites  zones,  convenablement 
cloisonnées  pour  assurer  une  séparation  électrique,  formant  les  moyens  de  montage  et  de  support  des 
éléments  qui  y  sont  contenus. 

5  Ladite  pièce  de  structure  centrale  est  monobloc,  c'est-à-dire  moulée  par  injection  d'un  seul  tenant.  Elle 
peut,  le  cas  échéant,  coopérer  avec  des  pièces  auxiliaires  destinées  à  former,  par  exemple,  des  seconds 
paliers  pour  des  axes  de  mécanisme,  les  premiers  paliers  étant  portés  par  la  pièce  de  structure,  ou  encore 
destinées  à  servir  d'appui  à  des  ressorts  de  contact. 

De  préférence,  la  structure  présente  une  seule  zone  de  mécanisme  de  serrure  de  déclenchement  de 
io  contact  destinée  à  contenir  un  mécanisme  unique  susceptible  d'être  actionné,  en  des  emplacements  de 

préférence  différents,  par  les  moyens  de  déclenchement  contenus  dans  les  zones  de  déclenchement  du 
mécanisme. 

De  préférence,  la  structure  présente  au  moins  deux  zones  de  moyens  de  déclenchement  et,  de  façon 
particulièrement  avantageuse,  trois  zones,  l'une  destinée  à  recevoir  des  moyens  de  déclenchement 

15  électromagnétique,  tels  que  par  exemple  un  ensemble  magnétique  de  disjoncteur,  une  autre  destinée  à 
recevoir  un  moyen  de  déclenchement  thermique  tel  qu'une  bilame  et  une  autre  destinée  à  recevoir  un 
moyen  de  déclenchement  différentiel  tel  que,  par  exemple,  un  relais  d'interrupteur  différentiel. 

De  façon  avantageuse,  la  structure  peut  encore  être  agencée  pour  laisser  une  zone  supplémentaire 
formant  une  zone  de  test  et  susceptible  de  recevoir  des  moyens  de  test,  cette  zone  de  test  étant  de 

20  préférence  située  au  voisinage  de  la  zone  de  mesure 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  les  zones  peuvent  être  distribuées  les  unes  par  rapport  aux 

autres,  comme  suit,  étant  entendu  que,  par  convention,  la  partie  de  l'appareil  comportant  les  moyens  de 
fixation  amovibles  sur  un  rail  de  coffret  de  distribution  électrique  est  appelée  le  bas  et  la  partie  opposée, 
par  laquelle  peut  passer  un  organe  de  manoeuvre  tel  qu'une  manette,  est  appelée  le  haut  : 

25  -  la  zone  de  mesure  s'étend  de  préférence  sur  toute  la  largeur  vers  l'une  des  deux  extrémités  de 
l'appareil,  à  proximité  des  zones  recevant  les  bornes, 

-  de  préférence,  la  zone  de  test  est  située  au-dessus  de  la  zone  de  mesure, 
-  de  préférence,  une  zone  de  moyens  de  déclenchement  du  mécanisme  recevant  un  relais  de 

déclenchement  différentiel  est  située  loin  des  zones  de  mesure  et  de  contact  pour  minimiser 
30  l'influence  des  champs  magnétiques  sur  le  fonctionnement  du  relais, 

-  de  préférence,  la  zone  de  contact  est  située  vers  le  bas  de  l'appareil, 
-  la  zone  de  mécanisme  de  serrure  de  déclenchement  de  contact,  de  préférence  unique,  est  allongée 

entre  le  haut  et  le  bas  de  l'appareil,  de  préférence  d'un  seul  côté  d'une  cloison  médiane  de  la 
structure  pour  libérer  une  autre  zone  également  sensiblement  verticale  formant  une  zone  de 

35  déclenchement  thermique  destinée  à  recevoir  une  bilame, 
-  de  préférence,  une  zone  de  déclenchement  du  mécanisme,  destinée  à  recevoir  un  moyen  de 

disjonction  électromagnétique,  est  située  entre  la  zone  de  contact  et  la  zone  de  déclenchement  de 
mécanisme  recevant  le  relais,  et  en  communication  avec  la  zone  de  mécanisme  de  serrure  de 
déclenchement  de  contact. 

40  La  zone  de  mesure  est  avantageusement  constituée  de  parois  formant  un  logement  sensiblement 
cylindrique  dans  lequel  peut  s'ajuster  un  ensemble  de  tores  différentiels 

Le  boîtier  peut  avantageusement  constituer  un  simple  habillage  revêtant  l'ensemble  de  l'appareil,  cet 
habillage  étant  pourvu  de  passages  permettant  l'accès  aux  bornes  ainsi  que  le  passage  du  ou  des  organes 
de  manoeuvre  tels  que  manettes  ou  leviers. 

45  On  préfère  que  cet  habillage  porte  les  moyens  d'accrochage  sur  un  rail. 
Dans  une  forme  de  réalisation  particulièrement  préférée,  la  pièce  de  structure  comporte  une  cloison 

médiane  divisant  l'appareil  en  deux  parties  latérales,  ladite  cloison  médiane  étant  interrompue  au  niveau  de 
la  zone  de  mesure  et  de  la  zone  de  moyens  de  déclenchement  recevant  un  relais  d'interrupteur  différentiel, 
ladite  cloison  médiane,  de  préférence  dédoublée  aux  deux  extrémités,  y  définissant  quatre  zones  de  bornes 

50  grâce  à  deux  cloisons  transversales  situées  à  proximité  des  deux  extrémités. 
A  partir  de  l'une  de  ces  cloisons  transversales  est  définie  une  zone  de  mesure  formant  de  préférence 

un  réceptacle  susceptible  de  recevoir  un  tore  de  détection  alors  qu'à  partir  de  l'autre  cloison  transversale 
s'étendent,  à  un  certain  niveau,  et  de  part  et  d'autre  de  la  cloison  médiane,  des  cloisons  parallèles  au  fond 
de  l'appareil  pour  définir  des  zones  de  contact  situées  au  bas  de  l'appareil  et,  de  l'autre  côté,  d'une  part, 

55  une  partie  de  la  zone  de  mécanisme  et  de  l'autre  côté,  la  zone  de  moyens  de  déclenchement  magnétique, 
l'ensemble  étant  surmonté,  grâce  à  la  présence  d'une  cloison  transversale  à  un  niveau  plus  élevé,  d'une 
zone  de  moyens  de  déclenchement  recevant  un  relais.  Au  centre  de  l'appareil  et  verticalement,  c'est-à-dire 
de  haut  en  bas,  s'étendent,  de  part  et  d'autre  de  la  cloison  médiane,  le  reste  de  la  zone  de  mécanisme  de 
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serrure  de  déclenchement  de  contact  et,  d'autre  part,  une  zone  de  moyens  de  déclenchement  recevant  un 
organe  de  déclenchement  thermique  tel  qu'une  bilame. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante, 
faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  se  référant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

5  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  éclatée  de  l'appareil  selon  l'invention, 
la  figure  2  représente  la  même  vue  en  perspective  de  la  pièce  de  structure, 
la  figure  3  représente  une  autre  vue  en  perspective  de  la  pièce  de  structure; 
la  figure  4  représente  une  vue  en  perspective  de  l'appareil  avec  son  habillage, 
la  figure  5  représente  une  vue  en  perspective  de  l'ensemble  de  l'appareil,  l'habillage  étant  ôté, 

io  la  figure  6  représente  une  coupe  en  élévation  de  l'appareil,  par  un  plan  traversant  le  mécanisme  de 
serrure, 
la  figure  7  représente  une  coupe  transversale  de  l'appareil  par  un  plan  passant  devant  le  relais  de 
déclenchement  différentiel, 
la  figure  8  représente  une  coupe  transversale  par  un  plan  passant  par  l'axe  de  la  manette,  la  manette 

15  étant  ôtée, 
la  figure  9  représente  une  coupe  en  élévation  de  l'appareil  par  un  plan  passant  par  l'axe  de  la  bobine  de 
déclenchement  magnétique,  et 
la  figure  10  représente  une  vue  en  coupe  selon  un  plan  transversal  perpendiculaire  à  celui  de  la  figure 
précédente  et  passant  par  l'axe  de  la  bobine  de  disjonction  magnétique. 

20  L'appareil  représenté  est  habillé  par  un  boîtier  réalisé  sous  forme  de  deux  demi-boîtiers  1  ,  2,  à  savoir 
un  demi-boîtier  supérieur  1  et  un  demi-boîtier  inférieur  2,  les  deux  boîtiers  étant  raccordés  au  niveau  d'une 
ligne  de  séparation  3.  Le  demi-boîtier  inférieur  2  présente,  de  façon  usuelle,  des  moyens  d'accrochage  4,  5 
sur  un  rail  alors  que  le  demi-boîtier  supérieur  1  présente  deux  paires  d'épaulements  successifs  6,  7  et  un 
sommet  8  muni  d'un  passage  9  pour  le  levier  d'actionnement  manuel  du  mécanisme.  Les  bords  extrêmes 

25  du  boîtier  présentent  chacun,  dans  le  demi-boîtier  inférieur  2,  chaque  fois  deux  ouvertures  10  autorisant 
respectivement  l'accès  aux  différentes  bornes  à  cage  12,  13  de  l'appareil  et  les  épaulements  7  présentent 
chacun  deux  passages  1  1  pour  l'accès  aux  vis  de  borne  respectives  des  cages. 

A  l'intérieur  du  boîtier,  l'appareil  est  monté  sur  une  pièce  de  structure  centrale  20  réalisée  par  injection 
moulage.  Cette  pièce  20  présente  une  forme  générale  à  peu  près  symétrique  par  rapport  à  un  plan  vertical 

30  médian  que  matérialise  une  cloison  médiane  21.  A  faible  distance  de  l'une  des  extrémités,  la  cloison 
médiane  21  se  raccorde  à  une  cloison  transversale  22  au-delà  de  laquelle  des  cloisons  dédoublées  23 
définissent,  avec  la  cloison  transversale  22,  deux  zones  de  bornes  A  destinées  à  recevoir  les  bornes  de 
l'appareil,  ces  zones  de  bornes  étant  limitées  à  la  partie  inférieure  par  de  petites  parois  horizontales  25 
s'étendant  des  cloisons  dédoublées  23  et  des  cloisons  transversales,  pour  recevoir  et  isoler  les  bornes  12 

35  respectives. 
La  cloison  21  se  poursuit,  en  direction  de  l'autre  extrémité,  peu  après  le  milieu  de  l'appareil,  par  une 

seconde  cloison  transversale  26  à  partir  de  laquelle  s'étendent  deux  cloisons  27  se  dirigeant  d'abord 
parallèlement  vers  l'extrémité  puis  convergent  de  façon  cylindrique  pour  former,  avec  un  fond  28,  une  zone 
de  mesure  B  susceptible  de  recevoir  un  agencement  de  tore  de  mesure  différentielle.  Dans  la  partie 

40  centrale  de  la  zone  B  formant  logement  de  tore  se  trouve  un  fût  cylindrique  30  qui  se  raccorde,  à  la  partie 
inférieure,  à  un  prolongement  de  la  cloison  21  passant  sous  le  fond  28,  lequel  présente,  en  cet 
emplacement,  de  part  et  d'autre  de  ce  prolongement  de  cloison  21  ,  un  passage  en  demi-lune  31  . 

Les  cloisons  27,  de  même  que  le  prolongement  de  cloison  21  ,  se  raccordent  à  une  paroi  transversale 
32  à  partir  de  laquelle  s'étendent  des  cloisons  dédoublées  33  analogues  aux  cloisons  23  de  façon  à  former 

45  deux  autres  zones  de  bornes  A  délimitées,  à  la  partie  inférieure,  par  des  parois  de  fond  34  perpendiculaires 
aux  parois  32  et  33  et  analogues  aux  parois  25,  de  façon  à  recevoir  et  isoler  les  deux  autres  bornes  13. 

Deux  zones  de  contact  C  sont  délimitées  vers  la  partie  inférieure  de  la  structure  entre  les  parois  22  et 
32.  A  leur  partie  supérieure,  ces  zones  de  contact  C  sont  délimitées  par  les  parties  correspondantes  du 
fond  28  et,  pour  l'une  d'elles,  par  une  paroi  36  s'étendant  vers  le  centre  à  partir  de  la  cloison  22  et  environ 

50  à  mi-hauteur  de  celle-ci,  et  pour  l'autre,  par  une  paroi  37  plus  longue  s'étendant  environ  à  la  même  hauteur 
que  la  paroi  36,  de  l'autre  côté  de  la  cloison  médiane  21  . 

La  cloison  21,  au  niveau  des  zones  de  contact  C,  présente  une  large  échancrure  38,  destinée  au 
passage  de  la  partie  centrale  du  porte-contacts  mobile,  la  cloison  médiane  21  s'épaississant  au-delà  de 
l'échancrure  38  en  une  surépaisseur  39  formant  un  logement  40  pour  le  vissage  d'une  vis  autotaraudeuse 

55  destinée  à  la  fixation  d'une  pièce  auxiliaire.  Vers  les  coins  latéraux  inférieurs  de  la  paroi  26,  et  en 
alignement  avec  l'échancrure  38,  se  trouvent  deux  portées  en  forme  de  demi-cercle  41,  destinées  à 
recevoir  les  tourillons  de  pivotement  de  la  pièce  porte-contacts  mobile,  les  deux  portées  41  étant  réunies 
par  une  nervure  de  rigidification  transversale  42. 
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L'une  des  zones  de  contact  C  présente  encore,  à  peu  près  dans  le  prolongement  du  fond  28,  une 
cloison  43  dont  la  dimension  latérale  est  bien  inférieure  à  celle  du  fond  28  mais  qui  se  prolonge  par  un 
retour  44  de  sorte  que  subsiste,  entre  la  cloison  43,  le  retour  44  et  un  prolongement  de  la  portée  41,  un 
passage  45  pour  le  levier  de  percussion  du  porte-contact  mobile.  Entre  le  retour  44  et  la  paroi  36,  subsiste 

5  une  échancrure  46. 
A  la  partie  inférieure,  les  deux  zones  de  contact  C  se  trouvent  délimitées,  au  regard  des  parois  36  et 

37,  par  une  paroi  transversale  inférieure  47  se  raccordant,  en  son  milieu,  à  la  cloison  21  et  s'arrêtant  un  peu 
avant  l'emplacement  du  logement  de  vis  40.  Vers  l'extrémité  de  la  pièce  de  structure  20,  la  paroi  47 
présente,  au  niveau  de  chacun  des  deux  logements  formant  les  zones  de  contact  C,  un  prolongement  48 

io  ayant  une  section  en  forme  de  bec  et  se  situant  au-dessous  et  à  un  certaine  distance  des  parois  25  des 
zones  de  bornes  A  des  bornes  13. 

Au-dessus  de  l'échancrure  46  entre  les  parois  36  et  44,  et  à  une  assez  grande  distance,  c'est-à-dire  au 
niveau  de  la  partie  supérieure,  en  cet  endroit,  de  la  cloison  médiane  21  ,  s'étend'une  cloison  transversale  49 
parallèle  aux  cloisons  36,  43  et  44,  cette  cloison  49  se  poursuivant  vers  le  haut  par  une  cloison  50  se 

15  terminant  presque  au  sommet  de  la  cloison  médiane  21,  cette  cloison  50  étant  écartée  d'une  certaine 
distance  de  la  partie  de  la  cloison  transversale  26  qui  lui  fait  face.  Les  cloisons  49  et  50,  perpendiculaires 
entre  elles,  se  relient  à  une  cloison  latérale  51  présentant  une  fente  52  dans  laquelle  peut  être  introduite,  et 
retenue  élastiquement,  une  patte  de  fixation  d'un  relais. 

La  face  extérieure  de  la  cloison  51  présente  avantageusement  plusieurs  bossages  ou  tétons,  à  savoir 
20  un  grand  bossage  53  autour  duquel  peut  s'enrouler  un  ressort  en  épingle  dont  une  des  branches  vient 

s'immobiliser  entre  des  tétons  de  réglage  de  ressort  54  et  dont  l'autre  extrémité  va  venir  s  appuyer  sur  un 
prolongement  latéral  d'une  pièce  solidaire  du  plongeur  de  bobine  de  disjonction  pour  rappeler  le  plongeur 
en  arrière. 

La  zone  D  située,  d'un  côté  de  la  cloison  médiane  21  ,  entre  les  cloisons  22  et  26,  d'une  part,  36,  43,  44 
25  et  49,  d'autre  part,  forme  ainsi  la  zone  de  déclenchement  de  disjonction  électromagnétique  destinée  à 

recevoir  notamment  la  bobine  de  disjonction  avec  son  noyau  plongeur  et  son  percuteur. 
La  zone  E  située  au-dessus  de  la  cloison  49  et  délimitée  d'un  côté  par  la  cloison  51  ,  et,  du  côté  de  la 

zone  de  mesure  B,  par  la  cloison  50,  forme  une  autre  zone  de  moyen  de  déclenchement  de  mécanisme 
recevant  le  relais  de  déclenchement  différentiel. 

30  La  zone  F  située  entre  les  cloisons  50  et  26,  d'un  côté  de  la  cloison  médiane  21,  et  en  communication, 
à  sa  partie  inférieure,  avec  la  zone  D,  forme  une  zone  de  déclenchement  de  disjonction  thermique  destinée 
à  recevoir  une  bilame. 

Une  zone  de  test  G  est  située  au-dessus  de  la  zone  de  mesure  B  et  est  destinée  à  recevoir  un 
ensemble  de  test. 

35  Enfin,  la  zone  de  mécanisme  H  s'étend,  de  l'autre  côté  de  la  cloison  médiane  21  par  rapport  aux  zones 
D  et  F,  et  est  délimitée  par  la  cloison  21,  la  cloison  37  et,  du  côté  de  la  zone  de  mesure,  par  la  partie 
correspondante  de  la  cloison  transversale  26. 

Dans  cette  zone  de  mécanisme  H,  la  cloison  médiane  21  présente,  à  sa  partie  supérieure,  et  de  l'autre 
côté  de  la  zone  F,  un  axe  58  destiné  à  recevoir  l'organe  de  manoeuvre  pivotant  avec  sa  manette.  Au- 

40  dessous  de  l'axe  de  manette  58  se  trouve  un  axe  de  pivotement  59  sur  lequel  pivotera  l'extrémité 
supérieure  du  levier  déclencheur  de  mécanisme.  Juste  au-dessus  d'un  passage  60  faisant  communiquer  la 
zone  de  mécanisme  H  avec  la  zone  de  contact  C  sous-jacente,  la  cloison  21  présente  un  axe  61  sur  lequel 
sera  monté,  de  façon  pivotante,  le  cliquet  de  mécanisme.  Au-dessus  de  la  cloison  37,  la  paroi  21  présente, 
d'une  part,  un  axe  62  de  pivotement  d'un  levier  de  déclenchement  par  relais  et  un  axe  63  sur  lequel  sera 

45  montée  une  pièce  pivotante  intermédiaire  de  déclenchement  coopérant  avec  le  levier  précité. 
Un  certain  nombre  de  passages  sont  prévus  dans  la  cloison  médiane  21  ,  à  savoir  un  passage  64  long 

et  s'  étendant  vers  le  bas,  faisant  communiquer  la  zone  de  mécanisme  H  avec  la  zone  de  disjonction 
thermique  F. 

Au-dessus  de  la  cloison  37  et  sous  les  axes  62  et  63  se  trouve  pratiqué  un  passage  65  destiné  à  mettre 
50  en  communication  la  zone  de  disjonction  électromagnétique  d'avec  la  zone  de  mécanisme  H. 

Enfin,  au  niveau  de  l'axe  58  de  l'organe  de  manoeuvre,  la  cloison  21  présente  divers  reliefs 
concentriques  67  destinés  à  recevoir  un  ressort  de  rappel  d'organe  de  manoeuvre  . 

La  pièce  de  structure  20  coopérera  avec  une  pièce  auxililaire  réalisée,  soit  d'un  seul  tenant,  soit  en 
deux  parties  séparées.  Cette  pièce  auxiliaire  70  présente  d'une  part,  un  flasque  71  destiné  à  venir  clôturer 

55  latéralement  la  zone  de  mécanisme  H,  ce  flasque  présentant  à  sa  partie  supérieure  une  fente  72  analogue  à 
la  fente  52  pour  recevoir  l'autre  patte  du  relais  et  présentant  également  un  certain  nombre  de  portées  qui 
viendront  s'aligner  avec  les  axes  58,  62  et  63.  Enfin,  ce  flasque  71  présente,  vers  sa  partie  inférieure,  un 
retour  73  se  raccordant  selon  un  arrondi  au  reste  du  flasque  de  façon  à  venir  compléter  le  palier  41  situé 
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du  côté  de  la  zone  de  mécanisme  H. 
La  pièce  70  présente,  par  ailleurs,  une  partie  inférieure  74  perpendiculaire  au  flasque  71  et  présentant 

un  passage  central  dans  lequel  pourra  passer  la  vis  75  assurant  l'assemblage  entre  la  pièce  auxiliaire  70  et 
la  pièce  de  structure  20.  Cette  partie  74  présente  deux  renfoncements  pour  les  ressorts  de  rappel  des 
contacts  mobiles  et  se  poursuit,  à  l'opposé  du  flasque  71  ,  par  un  retour  76  dont  un  prolongement  77  vient 
compléter  le  second  palier  41  . 

Dans  l'exemple  représenté  et  décrit,  les  volumes  respectifs  des  différentes  zones  sont  à  peu  près  dans 
les  proportions  suivantes,  par  rapport  au  volume  total  interne  disponible  à  l'intérieur  du  boîtier  1 ,2 :  

70 zone  de  mesure  B  22% 
zones  de  contact  C  30%(15  %  chacune) 
zone  de  mecanisme  H  10% 
ensemble  des  zones  de  declenchement  electromagnetique  et  thermiques  D,  F  10% 
zone  de  declenchement  de  relais  E  8% 
zone  de  test  G  4% 
zones  de  borne  A,  4%  chacune,  soit  16% 

75 

Les  zones  en  question  sont  bien  isolées  les  unes  par  rapport  aux  autres,  la  zone  de  mesure  B  étant 
20  éloignée  des  zones  de  contact  et  des  zones  magnétothermiques,  la  zone  de  relais  E,  également  sensible, 

étant  également  éloignée  des  zones  de  contact. 
Lorsque  les  différents  organes  et  pièces  sont  montés  sur  la  pièce  de  structure  20,  l'appareil,  dépouillé 

de  son  boîtier  1  ,  2,  présente  l'aspect  représenté  sur  la  figure  5. 
Les  bornes  à  cage  12,  13,  avec  leurs  vis  14,  sont  montées  dans  les  logements  formant  les  quatre  zones 

25  de  borne  A. 
Le  tore  de  mesure  15  est  inséré  dans  la  zone  de  mesure  B  de  forme  cylindrique,  autour  du  fût  30,  et 

les  conducteurs  16,  en  provenance  des  deux  bornes  13  respectives,  sont  respectivement  enroulés  autour 
du  tore  15  en  passant  centralement  à  l'intérieur  du  fût  30,  de  part  et  d'autre  d'une  cloison  médiane  de 
celui-ci,  et  à  l'extérieur  par-dessus  les  cloisons  27.  L'un  des  conducteurs  16  se  raccorde  alors  au 

30  prolongement  80  de  la  bobine  électromagnétique  81  avec  son  noyau  plongeur  82  et  son  percuteur  83,  la 
bobine  81  étant  enroulée  en  relation  avec  une  armature  fixe  ferromagnétique  et  conductrice  84  en  forme  de 
cage  contenant  la  bobine  81  et  dont  un  bras,  s'étendant  dans  la  zone  F,  porte  à  son  extrémité  supérieure 
85  la  bilame  86  dont  la  position  peut  être  réglée  par  l'intermédiaire  d'une  vis  de  réglage  87  portée  par  une 
autre  extrémité  88,  en  regard,  d'un  second  bras  de  l'armature.  A  son  extrémité  arrière,  le  plongeur  82 

35  présente  une  pièce  89  dans  laquelle  peut  venir  en  prise  un  ressort  (non  représenté)  de  rappel  de  plongeur 
et  qui,  d'autre  part,  présente  une  partie  en  forme  de  rampe  destinée  à  coopérer  avec  le  cliquet  pour  le 
déclenchement  du  mécanisme  de  serrure. 

De  façon  avantageuse,  l'ensemble  composé  par  l'armature  84,  la  bobine  81,  son  noyau  plongeur  82 
avec  le  percuteur  83  ainsi  que  la  bilame  86,  est  introduit  latéralement  sans  difficulté  dans  la  pièce  de 

40  structure  20,  c'est-à-dire  dans  les  logements  D  et  F  qui  communiquent  entre  eux. 
Le  porte-contacts  pivotant  90  est  monté,  par  ses  tourillons  91,  dans  les  portées  41  complétées  par  les 

prolongements  respectifs  73  et  77  et  porte,  d'une  façon  en  soi  connue,  les  contacts  mobiles  92 
normalement  écartés  des  contacts  fixes  93,  formés  dans  des  lames  94,  par  de  puissants  ressorts  de  rappel 
95  prenant  appui  dans  les  renfoncements  prévus  à  cet  effet  dans  la  partie  74  de  la  pièce  auxiliaire  70. 

45  L'agencement  des  contacts  mobiles  92  dans  le  porte-contacts  90  est,  d'une  façon  connue,  tel  que  les 
ressorts  95  puissent  aussi  bien  assurer  la  force  nécessaire  pour  l'ouverture  des  contacts  que  la  force 
d'appui  des  contacts  mobiles  92  contre  les  contacts  fixes  93  lorsqu'ils  sont  en  position  de  fermeture.  L'un 
des  contacts  mobiles  92  est  relié,  par  une  tresse  conductrice  96,  à  celui  des  conducteurs  16  qui  n'aboutit 
pas  à  la  bobine  de  disjonction  81,  l'autre  contact  mobile  92  étant  relié,  également  par  une  tresse  97,  à 

50  l'extrémité  inférieure  de  la  bilame  86  complétant  ainsi  le  circuit. 
Le  dispositif  étant  ainsi  monté,  un  bras  98  du  porte-contacts  90  traverse  le  passage  45  et  se  trouve 

donc,  lorsque  les  contacts  sont  en  position  de  fermeture,  dans  la  trajectoire  du  percuteur  83.  En  fait,  le  bras 
98,  en  position  de  contact  ouvert,  pénètre  légèrement  dans  la  zone  de  mesure  B  par  le  biais  d'un  passage 
66  pratiqué  dans  la  paroi  26  pour  venir  repousser  une  lame  coudée  de  contact  de  test. 

55  On  voit,  par  ailleurs,  que  les  chambres  de  coupure  d'arc  99  usuelles  ont  trouvé  place  à  1  une  des 
extrémités  des  zones  de  contact  C,  au-dessus  des  parties  correpondantes  de  la  paroi  47. 

Le  relais  100  d'interrupteur  différentiel  est  logé  dans  sa  zone  E  avec  sa  tige  de  relais  orientée  vers  le 
bas.  Il  est  maintenu  en  place  par  ses  pattes  latérales  101  s'encliquetant  élastiquement  dans  les  fentes  52, 
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respectivement  72. 
Dans  la  zone  de  test  G,  la  résistance  de  test  102  et  le  circuit  imprimé  de  test  103  sont  reçus  dans  leurs 

réceptacles  respectifs  pratiqués  dans  une  pièce  104  dont  le  détail  ne  sera  pas  décrit,  ladite  pièce  104  étant 
clipée  par  deux  pattes  élastiques  105  dans  des  trous  68  pratiqués  dans  les  parois  27,  la  pièce  104  étant 

5  ainsi  superposée  à  la  zone  de  mesure  B.  Le  bouton  de  test  107  émerge  au-dessus  du  sommet  8  du  demi- 
boîtier  1  par  un  trou  prévu  à  cet  effet.  Ce  bouton  permet  d'ouvrir  et  de  fermer  un  contact  entre  une  lame 
coudée  106  et  une  extrémité  de  la  résistance  102,  l'autre  branche  de  la  lame  106,  après  un  retour,  se 
trouvant  au  niveau  du  bras  98  du  porte-contact  mobile  90  et  dans  la  fin  de  sa  trajectoire.  Le  circuit  de  test 
étant  d'un  principe  connu,  il  ne  sera  pas  décrit  davantage. 

io  Le  mécanisme  d'actionnement  et  de  serrure  est,  par  exemple,  du  type  de  celui  décrit  dans  la  demande 
de  brevet  européen  EP-A-0.  143.  682.  Sa  fonction,  en  soi  connue,  est  de  permettre  d'ouvrir  ou  de  fermer 
manuellement  les  contacts  en  faisant  basculer  dans  un  sens  ou  dans  un  autre  le  porte-contacts  mobile  90, 
de  maintenir  le  porte-contacts  en  position  basculée  de  contact  par  une  serrure  à  genouillère  et  d'autoriser, 
en  cas  de  déclenchement,  la  cassure  de  la  genouillère  pour  permettre  aux  puissants  ressorts  95  de  décoller 

15  les  contacts  mobiles  92  loin  des  contacts  fixes  93. 
Ce  mécanisme,  dont  le  fonctionnement  ne  sera  pas  décrit  en  détail,  comporte  un  organe  de  manoeuvre 

110  pivotant  autour  de  l'axe  58  et  rappelé  normalement  en  position  correspondant  à  1  ouverture  des 
contacts  par  un  ressort  de  rappel  monté  dans  les  reliefs  67,  ledit  organe  de  manoeuvre  présentant  une 
manette  d'actionnement  111.  Par  un  axe  excentré  par  rapport  à  l'axe  58,  la  manette  111  est  articulée  à  une 

20  bielle  112  elle-même  articulée,  à  son  extrémité  inférieure,  à  l'extrémité  supérieure  d'une  biellette  113. 
L'extrémité  inférieure  de  celle-ci  est  articulée  au  porte-contacts  mobile  90  en  un  emplacement  excentré  par 
rapport  à  l'axe  des  tourillons  de  celle-ci.  L'axe  114  d'articulation  entre  la  bielle  112  et  la  biellette  113  se 
prolonge  latéralement  pour  pénétrer  dans  une  rainure  oblongue  115  située  à  l'extrémité  d'un  levier 
déclencheur  116  articulé  par  son  extrémité  supérieure  à  l'axe  59.  A  sa  partie  inférieure,  au-delà  de  la 

25  rainure  115,  le  levier  déclencheur  116  se  termine  par  un  bec  117  normalement  empêché  de  s'échapper  par 
la  présence  du  bec  complémentaire  118  d'un  cliquet  119  articulé  autour  de  l'axe  61  et  normalement  rappelé 
en  position  d'encliquetage,  c'est-à-dire  en  sens  horaire  sur  la  figure  6,  par  un  ressort  de  rappel  de  cliquet 
(non  représenté).  Ce  cliquet  présente,  outre  son  bec  118,  un  bras  allongé  120  se  terminant  par  deux  doigts 
transversaux  dont  l'un  traverse  le  passage  65  pour  coopérer  avec  la  rampe  que  forme  la  pièce  de  plongeur 

30  89,  et  l'autre  va  coopérer  avec  des  moyens  de  déclenchement  par  le  relais  100.  Le  cliquet  119  présente 
également  un  bras  plus  court  121  se  terminant  par  un  doigt  transversal  qui  traverse  le  passage  64  pour 
coopérer  avec  la  bilame  86. 

Si  la  bobine  de  disjonction  81  se  trouve  excitée,  le  plongeur  82  est  déplacé  brutalement  vers  la  gauche 
(figure  9)  et  son  percuteur  83  vient  repousser  violemment  le  bras  98  du  porte-contacts  mobile  90  pour 

35  provoquer  son  mouvement  d'ouverture  et  assurer  l'arrachage  des  contacts  mobiles  92  et  leur  séparation 
d'avec  les  contacts  fixes  93.  Simultanément,  la  pièce  89  de  plongeur  vient  repousser  le  doigt  du  grand  bras 
120  du  cliquet  119,  assurant  le  basculement  du  cliquet  et  la  libération  des  becs  respectifs  117,  118  et  donc 
la  cassure  de  la  genouillère,  autorisant  le  basculement  du  porte-contacts  90  vers  sa  position  d'ouverture. 

De  même  la  déformation  de  la  bilame  86  sous  l'effet  d'une  surintensité  provoque  une  poussée  de  la 
40  bilame  sur  le  doigt  du  bras  court  121  du  cliquet  119,  de  sorte  que  le  cliquet  bascule,  faisant  casser  la 

genouillère,  et  que  les  ressorts  95  repoussent  les  contacts  mobiles  92  et  le  portecontacts  90  en  position 
d'ouverture  éloignée  des  contacts  fixes  93. 

En  cas  d'actionnement  par  le  relais  100,  la  tige  de  celui-ci,  qui  se  déplace  alors  verticalement  vers  le 
bas,  vient  basculer  un  levier  de  déclenchement  et  de  réarmement  de  relais  122  pivotant  sur  l'axe  62  et 

45  rappelé  normalement  en  sens  anti-horaire  (figure  6)  par  un  ressort  de  rappel.  Ce  levier  122  présente  un 
court  bras  perpendiculaire  123  se  terminant  par  un  bec  d'accrochage  qui  coopère  avec  un  bec  d'accrocha- 
ge  (non  vu)  d'une  pièce  pivotante  intermédiaire  de  déclenchement  124  rappelée  normalement  en  sens 
horaire  (figure  6)  autour  de  son  axe  63  par  un  ressort  convenable.  Les  becs  ayant  été  dégagés  l'un  de 
l'autre  par  le  basculement  du  levier  122  sous  l'effet  de  la  descente  de  la  tige  du  relais  100,  la  pièce  124 

50  tourne  en  sens  horaire  (figure  6)  et  repousse  le  doigt  correspondant  terminant  le  long  bras  120  du  cliquet 
119,  assurant  également  la  cassure  de  la  genouillère  et  l'ouverture  des  contacts.  La  pièce  124  présente 
avantageusement  un  long  bras  125  qui  assure  sa  remise  en  place  lors  du  mouvement  du  mécanisme  qui 
suit  la  cassure  de  la  genouillère  et  qui  est  provoqué  par  l'action  du  ressort  de  rappel  de  l'organe  de 
manoeuvre  pivotant  110,  mouvement  qui  ramène  l'ensemble  du  mécanisme  à  sa  position  initiale  de  repos 

55  dans  laquelle  les  contacts  sont  séparés,  position  représentée  sur  les  figures  6  et  9. 
En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  1,  on  voit  que  l'invention  permet  non  seulement  une 

répartion  optimale  des  volumes  disponibles  mais  également  un  montage  particulièrement  rationnel  des 
différents  constituants  du  dispositif. 
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Ainsi,  on  peut  réaliser  séparément  l'ensemble  magnétothermique  avec  la  bobine  81  et  la  bilame  86, 
l'ensemble  de  test  avec  son  support  104  ayant  reçu  tous  les  autres  constituants,  et  un  ensemble  de 
mécanisme  comprenant  le  mécanisme  de  genouillère  et  le  porte-contacts  mobile  90  avec  ses  contacts  92, 
de  même  que  deux  ensembles  formés  chacun  par  une  borne  12,  une  lame  94  représentant  le  contact  fixe 

5  93  et  la  chambre  de  coupure  d'arc  99. 
Ces  différents  ensembles,  de  même  que  le  relais  100,  viennent  se  disposer  par  emboîtement  dans 

leurs  zones  respectives.  Il  suffit  ensuite  de  venir  mettre  en  place  la  pièce  auxiliaire  70  pour  que  le 
mécanisme  se  trouve  monté  dans  sa  position  définitive. 

En  dehors  de  ces  opérations  de  montage  simples,  les  seules  opérations  à  réaliser  sont,  d'une  part, 
io  l'enroulement  des  conducteurs  16,  une  fois  le  tore  15  mis  en  place  et  avant  clipsage  de  l'ensemble  de  test, 

le  soudage  de  l'une  des  extrémités  des  deux  conducteurs  16  aux  tresses  respectives,  le  soudage  de  l'un 
de  ces  conducteurs  16  à  l'extrémité  d'une  lame  conductrice  126  se  dirigeant  vers  l'une  des  chambres  de 
coupure  d'arc,  la  liaison  des  conducteurs  issus  du  relais  aux  conducteurs  provenant  du  tore  et  la  soudure 
de  l'une  des  deux  extrémités  de  la  résistance  de  test  102  aux  conducteurs  adéquats. 

15  Les  différents  éléments  ainsi  mis  en  place  sont  fermement  maintenus  par  la  pièce  de  structure  centrale, 
aucune  pièce  et  aucun  conducteur  n'étant  en  fait  flottant.  Il  suffit  alors,  sans  aucune  précaution  particulière, 
de  venir  habiller  l'ensemble  tel  qu'on  le  voit  sur  la  figure  5  à  l'aide  des  deux  demi-boîtiers  1,  2  et  le 
dispositif  est  prêt 

20  Revendications 

1.  Appareil  de  protection  d'installations  électriques,  comprenant  un  boîtier  modulaire  (1,  2)  et  présentant 
des  bornes  usuelles  (12,  13)  pour  le  raccordement,  plusieurs  contacts  fixes  (93)  coopérant  avec 
plusieurs  contacts  mobiles  (92),  des  moyens  de  mécanisme  avec  serrure  pour  déplacer  manuellement 

25  les  contacts  mobiles  vers  ou  à  l'écart  des  contacts  fixes,  lesdits  moyens  de  mécanisme  avec  serrure 
étant  montés  sur  une  pièce  de  structure  centrale  (20)  interne  au  boîtier  et  délimitant  des  zones  de 
contact  (C)  recevant  un  ou  des  porte-contacts  pivotant(s)  (90)  susceptible(s)  de  rapprocher  et  d'écarter 
les  contacts  mobiles  d'avec  les  contacts  fixes,  une  zone  de  mécanisme  (H)  sus-jacent  susceptible  de 
contenir  le  mécanisme  avec  serrure  actionnant  le  ou  les  porte-contact(s),  ainsi  qu'une  zone  (D,  E,  F) 

30  séparée  des  précédentes,  susceptible  de  recevoir  un  relais  de  déclenchement  différentiel,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  pièce  de  structure  centrale  (20),  réalisée  de  façon  monobloc  et  présentant  d'une  façon 
en  soi  connue  une  cloison  médiane  (21)  comporte,  au-delà  de  cloisons  transversales  (22,  32)  entre 
lesquelles  s'étend  partiellement  ladite  cloison  médiane,  des  zones  de  borne  (A)  cloisonnées  recevant 
les  bornes  de  raccordement  respectives  (12,  13)  de  l'appareil,  et  en  ce  que  ladite  pièce  de  structure 

35  centrale  (20)  présente  une  zone  de  mesure  (B)  agencée  pour  recevoir  un  tore  de  détection  différentiel 
ou  d'autres  moyens  de  mesure  tel  que  des  éléments  électroniques  de  détection,  lesdites  zone  (B), 
convenablement  cloisonnées  pour  assurer  une  séparation  électrique,  formant  les  moyens  de  montage 
et  de  support  des  éléments  qui  y  sont  contenus. 

40 
2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  structure  (20)  comprend  des  parois 

(26,  27,  32)  définissant  un  logement  sensiblement  cylindrique  formant  la  zone  de  mesure  (B). 

3.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  zones  de  contact  (C) 
45  comportent  une  paroi  (74)  sur  laquelle  vient  chaque  fois  s'appliquer  un  ressort  de  rappel  de  contact 

(95). 

4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  qu'à  partir  de  l'une 
desdites  paroi  transversale  (32)  s'étendent  deux  parois  (27)  délimitant  un  logement  sensiblement 

50  cylindrique  formant  ladite  zone  de  mesure  (B)  et  se  terminant  par  une  nouvelle  paroi  transversale  (26) 
s'étendant  de  part  et  d'autre  de  la  paroi  médiane. 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  paroi  transversale  (26)  présente  des 
éléments  de  portée  (41)  pour  des  tourillons  de  porte-contacts  mobile,  vers  la  partie  inférieure  de  ladite 

55  paroi  (26),  une  échancrure  (38)  étant  pratiquée  dans  la  cloison  médiane  (21)  pour  le  passage  de  ladite 
pièce  porte-contact  mobile,  des  parois  (36,  37)  s'étendant  de  l'autre  cloison  transversale  (22)  et 
perpendiculairement  à  la  cloison  médiane  (21)  pour  délimiter,  au-dessous  d'elles,  des  zones  de  contact 
(C)  et  au-dessus,  respectivement,  une  zone  de  moyens  de  déclenchement  électromagnétique  (D)  et 
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une  zone  de  mécanisme  (H),  ladite  cloison  médiane  (21)  présentant,  dans  la  zone  de  mécanisme  (H), 
une  pluralité  de  pivots  ou  axes  (58,  59,  61  ,  62,  63)  pour  les  pièces  pivotantes  du  mécanisme,  alors  que, 
de  l'autre  côté  de  la  zone  de  mécanisme  (H),  le  volume  se  trouve  complété  par  une  zone  de  moyens 
de  déclenchement  thermique  à  bilame  (F)  délimitée  également  par  la  cloison  transversale  (26)  la 

5  séparant  de  la  zone  de  mesure  (B)  et  par  une  autre  paroi  transversale  (50)  s'étendant,  perpendiculaire- 
ment  à  la  cloison  médiane,  au-dessus  de  la  zone  de  moyens  de  déclenchement  électromagnétique  (D) 
et  formant,  avec  d'autres  parois  respectivement  perpendiculaires  (49,  51),  une  partie  de  la  zone  de 
moyens  de  déclenchement  par  relais  (E),  lesdites  zones  de  moyens  de  déclenchement  électromagnéti- 
que  (D)  et  thermique  (H)  communiquant  avec  la  zone  de  mécanisme  (H)  par  des  passages  respectifs 

io  (64,  65). 

6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  mesure  est 
agencée  pour  former  un  logement  recevant  un  tore  (15) 

15  7.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  trois  zones 
de  moyens  de  déclenchement,  à  savoir  une  zone  (D)  destinée  à  recevoir  des  moyens  de  déclenche- 
ment  électromagnétiques  de  disjonction,  une  zone  (F)  destinée  à  recevoir  un  moyen  de  déclenchement 
thermique  tel  qu'une  bilame,  et  une  zone  (E)  destinée  à  recevoir  un  moyen  de  déclenchement 
différentiel  tel  qu'un  relais  d'interrupteur  différentiel. 

20 
8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  structure 

(20)  présente  une  seule  zone  (H)  de  mécanisme  de  déclenchement  de  contact,  notamment  avec 
serrure  à  genouillère,  destinée  à  contenir  un  mécanisme  unique  susceptible  d  être  actionné,  en  des 
emplacements  différents,  par  les  moyens  de  déclenchement  contenus  dans  plusieurs  zones  (D,  E,  F) 

25  de  déclenchement  du  mécanisme. 

9.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  structure 
(20)  est  agencée  en  laissant  une  zone  supplémentaire  (G)  formant  une  zone  de  test  et  susceptible  de 
recevoir  des  moyens  de  test. 

30 
10.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  mesure  (B) 

s'étend  sur  toute  la  largeur  disponible  vers  l'une  des  deux  extrémités  de  l'appareil  à  proximité  de 
zones  (A)  recevant  les  bornes. 

35  11.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'une  zone  de  test  (G) 
est  agencée  au-dessus  de  la  zone  de  mesure  (B). 

12.  Appareil  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  test  (G)  reçoit  un  ensemble  de  test 
clipable  sur  une  paroi  de  la  zone  de  mesure  (B). 

40 
13.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  12,  caractérisé  en  ce  qu'une  zone  de  moyens 

de  déclenchement  de  mécanisme  (E),  recevant  un  relais  de  déclenchement  différentiel  relié  électrique- 
ment  à  la  zone  de  mesure  (B),  est  située  loin  des  zones  de  mesure  (B)  et  de  contact  (C). 

45  14.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de 
mécanisme  de  déclenchement  à  serrure  est  allongée  entre  le  haut  et  le  bas  de  l'appareil,  d'un  même 
côté  d'une  cloison  médiane  (21)  de  la  pièce  de  structure  (20). 

15.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'une  zone  de  moyens 
50  de  déclenchement  (D),  contenant  des  moyens  de  disjonction  électromagnétiques,  est  située  entre  la 

zone  de  contact  (C)  et  la  zone  de  déclenchement  de  mécanisme  (E)  recevant  un  relais  (100),  et  en 
communication  avec  la  zone  (H)  de  mécanisme  de  déclenchement  de  contact  à  serrure. 

16.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  moyens 
55  de  déclenchement  (D),  recevant  des  moyens  de  disjonction  électromagnétiques,  communique  avec  une 

zone  de  moyens  de  déclenchement  thermique  à  bilame  (F)  de  façon  qu'un  ensemble  magnétothermi- 
que,  contenant  lesdits  moyens  de  disjonction  et  ladite  bilame,  puisse  être  introduit  d'un  seul  tenant 
dans  lesdites  zones  à  l'intérieur  de  la  pièce  de  structure  (20). 

9 



EP  0  325  071  B1 

17.  Appareil  selon  l'ensemble  des  revendications  1  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de  structure  (20) 
est  agencée  pour  délimiter  deux  zones  de  contact  (C)  s'étendant  parallèlement  de  part  et  d'autre  d'un 
plan  médian  (21)  à  la  partie  inférieure  de  l'appareil;  une  zone  de  mécanisme  de  déclenchement  à 
serrure  (H),  située  au-dessus  de  l'une  desdites  zones  de  contact  (C)  ;  une  zone  de  moyens  de 

5  déclenchement  du  mécanisme  (D)  destinée  à  recevoir  des  moyens  de  disjonction  électromagnétiques 
et  située  au-dessus  de  l'autre  zone  de  contact  (C)  ;  une  zone  de  moyens  de  déclenchement  de 
mécanisme  (E)  destinée  à  recevoir  un  relais  s'étendant  au-dessus  de  ladite  zone  de  moyens  de 
déclenchement  électromagnétique  (D)  et  au-dessus  d'une  partie  de  ladite  zone  de  mécanisme  (H)  ;  une 
autre  zone  de  moyens  de  déclenchement  (F)  destinée  à  recevoir  une  bilame  disposée  au-dessus  de 

io  celle  des  zones  de  contact  (C)  qui  est  située  sous  ladite  zone  de  moyens  de  déclenchement 
électromagnétique  (D)  et  s'étendant  à  côté  de  ladite  zone  (E)  recevant  les  moyens  de  relais;  une  zone 
de  mesure  (B)  s'étendant  au-dessus  des  deux  zones  de  contact  (C)  et  séparée  de  ladite  zone  de 
moyens  de  déclenchement  par  relais  (E)  par  la  zone  de  déclenchement  de  mécanisme  (F)  recevant  la 
bilame  et  une  partie  de  la  zone  de  mécanisme  (H);  une  zone  de  test  (G)  située  au-dessus  de  ladite 

15  zone  de  mesure  (B)  ;  et  quatre  zones  de  bornes  (A)  s'étendant  aux  deux  extrémités  de  l'appareil,  de 
part  et  d'autre  de  l'ensemble  formé  par  les  autres  zones. 

18.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  de 
structure  (20)  est  complétée,  sur  l'un  de  ses  côtés,  par  une  pièce  auxiliaire  (70),  s'étendant  également 

20  sous  la  partie  inférieure  de  la  pièce  de  structure. 

19.  Appareil  selon  la  revendication  18,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  auxiliaire  (70)  présente  des 
prolongements  (73,  77)  complétant  lesdites  portées  (41)  pour  les  tourillons  de  porte-contacts  mobile. 

25  20.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  18  et  19,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  complémentaire 
(70)  présente  des  portées  alignées  avec  les  axes  (58,  59,  61,  62,  63)  présentés  par  ladite  cloison 
médiane  (21)  dans  la  zone  de  mécanisme  (H). 

21.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  18  à  20,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce 
30  auxiliaire  (70)  présente,  à  la  partie  inférieure  de  la  pièce  de  structure  (20),  une  branche  (74)  munie  de 

renfoncements  pour  recevoir  les  ressorts  de  rappel  (95)  des  contacts  mobiles. 

22.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  18  à  21,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce 
auxiliaire  (70)  présente,  vers  son  extrémité  supérieure,  une  fente  d'encliquetage  (72)  et  en  ce  qu'une 

35  paroi  latérale  (51)  de  la  zone  (E)  de  moyens  de  déclenchement  par  relais  présente  une  fente  (52) 
similaire,  lesdites  fentes  (52,  72)  permettant  la  mise  en  place,  par  encliquetage,  de  pattes  de  fixation  de 
relais. 

23.  Appareil  selon  la  revendication  22,  caractérisé  en  ce  que  ladite  paroi  latérale  (51)  de  ladite  zone  (E) 
40  présente  extérieurement  des  bossages  (53,  54)  coopérant  avec  un  ressort  de  rappel  d'un  plongeur 

électromagnétique. 

24.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
pièce  de  support  de  test  (104)  recevant  les  éléments  de  test  et  susceptible  d'être  clipée  par  des  pattes 

45  (105)  sur  la  zone  de  mesure  (B). 

25.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (1  ,  2) 
forme  un  habillage  autour  de  l'appareil  monté  sur  sa  pièce  de  structure  (20). 

50  26.  Appareil  selon  la  revendication  25,  caractérisé  en  ce  que  ledit  boîtier  est  formé  de  deux  demi-boîtiers 
(1,  2)  dont  l'un  porte  des  moyens  d'accrochage  (4),  l'autre  (1)  présentant  des  passages  (9,  10)  pour 
des  manettes  ou  boutons  d'actionnement  ou  de  test. 

Claims 
55 

1.  A  device  for  protecting  electrical  installations,  comprising  a  modular  casing  (1,  2)  and  having  conven- 
tional  terminais  (12,  13)  for  connection,  a  plurality  of  fixed  contacts  (93)  cooperating  with  a  plurality  of 
moving  contacts  (92),  mechanism  means  with  a  lock  for  manually  displacing  the  moving  contacts 
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towards  or  away  from  the  fixed  contacts,  the  said  mechanism  means  with  a  lock  being  mounted  on  a 
central  structural  member  inside  the  casing  and  defining  contact  zones  receiving  one  or  a  plurality  of 
pivoting  contact  carriers  (90)  adapted  to  approach  and  move  away  from  the  movable  contacts  with  the 
fixed  contacts,  a  subjacent  mechanism  zone  (H)  adapted  to  contain  the  mechanism  with  the  lock 

5  actuating  the  contact  carrier(s)  and  also  a  zone  (D,  E,  F)  separate  from  the  aforementioned,  adapted  to 
receive  a  differential  triggering  relay,  characterised  in  that  the  said  central  structural  member  (20) 
produced  in  monoblock  fashion  and  in  a  manner  known  per  se  comprising  a  médian  partition  (21) 
comprises  beyond  transverse  partitions  (22,  23)  between  which  the  said  médian  partition  partially 
extends,  partitioned  terminal  zones  (A)  receiving  respective  Connecting  terminais  (12,  13)  of  the  device, 

io  and  in  that  the  said  central  structural  member  (20)  has  a  measuring  zone  (B)  adapted  to  receive  a 
differential  détection  core  or  other  measuring  means  such  as  electronic  détection  éléments,  the  said 
zones  (B),  suitably  partitioned  to  ensure  electrical  séparation,  forming  the  means  of  mounting  and 
supporting  the  éléments  which  are  contained  therein. 

15  2.  A  device  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the  structural  member  (20)  comprises  walls  (26, 
27,  32)  defining  a  substantially  cylindrical  housing  forming  the  measuring  zone  (B). 

3.  A  device  according  to  one  of  Claims  1  and  2,  characterised  in  that  the  contact  zones  (C)  comprise  a 
wall  (74)  on  each  of  which  a  contact  restoring  spring  (95)  bears. 

20 
4.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  2  and  3,  characterised  in  that  extending  from  one  of  the  said 

transverse  walls  (32)  are  two  walls  (27)  defining  a  substantially  cylindrical  housing  forming  the  said 
measuring  zone  (B)  and  ending  in  a  new  transverse  wall  (26)  extending  on  either  side  of  the  médian 
wall. 

25 
5.  A  device  according  to  Claim  4,  characterised  in  that  the  said  transverse  wall  (26)  has  bearing  éléments 

(41)  for  journals  of  movable  contact  carriers,  towards  the  bottom  part  of  the  said  wall  (26),  a  notch  (38) 
being  made  in  the  médian  partition  (21)  for  passage  of  the  said  movable  contact  carrying  member, 
walls  (36,  37)  extending  from  the  other  transverse  partition  (22)  and  at  right-angles  to  the  médian 

30  partition  (21)  in  order  to  define  below  them  contact  zones  (C)  and  above  them  respectively  a  zone  of 
electromagnetic  triggering  means  (D)  and  a  mechanism  zone  (H),  the  said  médian  partition  (21)  having 
in  the  mechanism  zone  (H)  a  plurality  of  pivots  or  journals  (58,  59,  61  ,  62,  63)  for  the  pivoting  members 
of  the  mechanism  whereas  on  the  other  side  of  the  mechanism  zone  (H),  the  space  is  made  up  by  a 
zone  of  bimetallic  thermal  trigger  means  (F)  likewise  bounded  by  the  transverse  partition  (26) 

35  separating  it  from  the  measuring  zone  (B)  and  by  another  transverse  wall  (50)  extending  at  right-angles 
to  the  médian  partition  above  the  electromagnetic  trigger  means  zone  (D)  and  forming,  with  other 
respectively  perpendicular  walls  (49,  51)  a  part  of  the  zone  of  relay  triggering  means  (E),  the  said  zones 
of  electromagnetic  triggering  means  (D)  and  thermal  triggering  means  (H)  communicating  with  the 
mechanism  zone  (H)  by  respective  passages  (64,  65). 

40 
6.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5,  characterised  in  that  the  measuring  zone  is  adapted  to 

form  a  housing  receiving  a  core  (15). 

7.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  6,  characterised  in  that  it  comprises  three  zones  of 
45  triggering  means,  viz  a  zone  (D)  intended  to  receive  electromagnetic  triggering  means  for  circuit- 

breaking,  a  zone  (F)  intended  to  receive  a  thermal  triggering  means  such  as  a  bimetallic  strip  and  a 
zone  (E)  adapted  to  receive  a  differential  triggering  means  such  as  a  differential  make-or-break  relay. 

8.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  7,  characterised  in  that  the  structural  member  (20)  has 
50  one  single  contact  triggering  mechanism  zone  (H),  particularly  one  with  a  knee-type  lock,  adapted  to 

contain  a  single  mechanism  adapted  to  be  actuated  at  différent  locations  by  the  triggering  means 
contained  in  a  plurality  of  mechanism  triggering  zones  (D,  E,  F). 

9.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  8,  characterised  in  that  the  structural  member  (20)  is 
55  designed  so  that  a  supplementary  zone  (G)  is  left  which  forms  a  test  zone  which  is  capable  of  receiving 

test  means. 
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10.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  9,  characterised  in  that  the  measuring  zone  (B)  extends 
over  the  entire  width  available  towards  one  of  the  two  ends  of  the  device  close  to  the  zones  (A) 
receiving  the  terminais. 

5  11.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  10,  characterised  in  that  a  test  zone  (G)  is  provided 
above  the  measuring  zone  (B). 

12.  A  device  according  to  Claim  11,  characterised  in  that  the  test  zone  (G)  receives  a  test  assembly  which 
can  be  clipped  onto  a  wall  of  the  measuring  zone  (B). 

10 
13.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  12,  characterised  in  that  a  zone  of  mechanism  triggering 

means  (E)  receiving  a  differential  triggering  relay  connected  electrically  to  the  measuring  zone  (B)  is 
situated  far  from  the  measuring  zones  (B)  and  contact  zones  (C). 

is  14.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  13,  characterised  in  that  the  triggering  mechanism  zone 
with  the  lock  is  elongated  between  the  top  and  the  bottom  of  the  device  on  one  and  the  same  side  of  a 
médian  partition  (21)  of  the  structural  member  (20). 

15.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  14,  characterised  in  that  a  triggering  means  zone  (D) 
20  containing  electromagnetic  circuit-breaking  means,  is  situated  between  the  contact  zone  (C)  and  the 

mechanism  triggering  zone  (E)  receiving  a  relay  (100)  and  in  communication  with  the  contact  triggering 
mechanism  zone  (H)  which  has  the  lock. 

16.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  15,  characterised  in  that  the  triggering  means  zone  (D) 
25  receiving  electromagnetic  circuit-breaking  means  communicates  with  a  thermal  triggering  means  zone 

(F)  with  a  bimetallic  strip  in  such  a  way  that  a  magnetothermal  assembly  containing  the  said  circuit- 
breaking  means  and  the  said  bimetallic  strip  is  able  to  be  introduced  in  one  pièce  into  the  said  zones 
within  the  structural  member  (20). 

30  17.  A  device  according  to  ail  of  Claims  1  to  16,  characterised  in  that  the  structural  member  (20)  is  adapted 
to  define:  two  contact  zones  (C)  extending  parallel  on  either  side  of  a  médian  plane  (21)  to  the  bottom 
part  of  the  apparatus;  a  lock  triggering  mechanism  zone  (H)  situated  above  one  of  the  said  contact 
zones  (C);  a  mechanism  triggering  means  zone  (D)  adapted  to  receive  electromagnetic  circuit-breaking 
means  and  situated  above  the  other  contact  zone  (C);  a  mechanism  triggering  means  zone  (E)  adapted 

35  to  receive  a  relay  extending  over  the  said  electromagnetic  triggering  means  zone  (D)  and  above  a  part 
of  the  said  mechanism  zone  (H);  another  triggering  means  zone  (F)  adapted  to  receive  a  bimetallic  strip 
disposed  above  that  of  the  contact  zones  (C)  which  is  situated  under  the  said  electromagnetic 
triggering  means  zone  (D)  and  extending  alongside  the  said  zone  (E)  receiving  the  relay  means;  a 
measuring  zone  (B)  extending  above  the  two  contact  zones  (C)  and  separated  from  the  said  zone  of 

40  relay  triggering  means  (E)  by  the  mechanism  triggering  zone  (F)  receiving  the  bimetallic  strip  and  a 
part  of  the  mechanism  zone  (H);  a  test  zone  (G)  situated  above  the  said  measuring  zone  (B),  and  four 
terminal  zones  (A)  extending  at  the  two  ends  of  the  device,  on  either  side  of  the  assembly  formed  by 
the  other  zones. 

45  18.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  the  structural  member 
(20)  is  on  one  of  its  sides  supplemented  by  an  auxiliary  member  (70)  likewise  extending  under  the 
bottom  part  of  the  structural  member. 

19.  A  device  according  to  Claim  18,  characterised  in  that  the  said  auxiliary  member  (70)  has  extensions 
50  (73,  77)  which  complète  the  said  bearings  (41)  for  the  journals  of  the  movable  contact  carriers  (20). 

20.  A  device  according  to  one  of  Claims  18  or  19,  characterised  in  that  the  said  complementary  member 
(70)  has  bearings  aligned  with  the  journals  (58,  59,  60,  61  ,  62,  63)  offered  by  the  said  médian  partition 
(21)  in  the  mechanism  zone  (H). 

55 
21.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  18  to  20,  characterised  in  that  the  said  auxiliary  member  (70) 

has  in  the  bottom  part  of  the  structural  member  (20)  an  arm  (74)  provided  with  reinforcements  to 
accommodate  restoring  springs  (95)  for  the  movable  contacts. 

12 
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22.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  18  to  21,  characterised  in  that  the  said  auxiliary  member  (70) 
has  towards  its  upper  end  a  click-stop  engaging  slot  (72)  and  in  that  a  latéral  wall  (51)  of  the  zone  (E) 
of  relay  triggering  means  has  a  similar  slot  (52)  the  said  slots  (52,  72)  making  it  possible  by  click-stop 
engagement  to  position  relay  fixing  lugs. 

5 
23.  A  device  according  to  Claim  22,  characterised  in  that  the  said  latéral  wall  (51)  of  the  said  zone  (E)  has 

on  the  outside  bosses  (53,  54)  which  cooperate  with  a  restoring  spring  of  an  electromagnetic  plunger. 

24.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  it  comprises  a  test 
io  support  means  (104)  accommodating  test  éléments  and  adapted  to  be  clipped  onto  the  measuring  zone 

(B)  by  lugs  (105). 

25.  A  device  according  to  any  one  of  the  preceding  Claims,  characterised  in  that  the  casing  (1  ,  2)  forms  a 
housing  around  the  device  mounted  on  its  structural  member  (20). 

15 
26.  A  device  according  to  Claim  25,  characterised  in  that  the  said  casing  is  formed  of  two  half-casings  (1  , 

2)  one  of  which  carries  the  engaging  means  (4)  while  the  other  (1)  has  passages  (9,  10)  to 
accommodate  the  actuating  or  test  buttons  or  levers. 

20  Patentanspruche 

1.  Schutzgerât  fur  elektrische  Anlagen  mit  einem  Modulgehâuse  (1,2),  das  Anschlu/Sklemmen  (12,13)  fur 
den  Anschlu/S  enthâlt,  mit  mehreren  festen  Kontakten  (93),  die  mit  beweglichen  Kontakten  (92) 
zusammenwirken,  mit  einem  Schlie/Smechanismus,  um  die  beweglichen  Kontakte  von  Hand  gegen  oder 

25  von  den  festen  Kontakten  zu  bewegen,  hierbei  ist  der  Schlie/Smechanismus  auf  einem  zentralen  inneren 
Strukturelement  (20)  des  Gehâuses  montiert  und  er  begrenzt  Kontaktrâume  (C),  die  einen  oder 
mehrere  drehbare  Kontakttrâger  (90)  aufnehmen,  die  in  der  Lage  sind,  die  beweglichen  Kontakte  zu 
oder  von  den  festen  zu  bewegen,  mit  einem  daruberliegenden  Mechanismusraum  (H),  der  den 
Schlu/Smechanismus  enthâlt,  der  den  oder  die  Kontakttrâger  bewegen  kann,  sowie  mit  einem  separaten 

30  Raum  (D,E,F),  der  ein  Differentiallôserelais  enthalten  kann, 
dadurch  gekennzeichnet, 
da/S  das  zentrale  Strukturelement  (20)  aus  einem  Stuck  besteht  und  in  an  sich  bekannter  Weise  eine 
mittlere  Trennwand  (21)  aufweist,  die  jenseits  von  Querwânden  (22,32),  zwischen  welchen  teilweise  die 
mittlere  Trennwand  verlâuft,  unterteilte  Anschlu/Srâume  (A)  enthâlt,  die  die  jeweiligen  Anschlu/Sklemmen 

35  (12,13)  des  Gérâtes  aufnehmen,  und,  da/S  das  zentrale  Strukturelement  (20)  einen  Me/Sraum  (B) 
aufweist,  der  eine  Differentialringdrossel  oder  andere  Me/Smittel,  wie  z.B.  elektronische  Ortungsmittel 
aufnehmen  kann,  hierbei  sind  die  Râume  (B)  durch  Wânde  ausreichend  unterteilt,  um  die  elektrische 
Isolierung  zu  gewâhrleisten  und  die  Montierungs-  und  Trâgermittel  der  enthaltenen  Elemente  zu  bilden. 

40  2.  Gérât  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Strukturelement  (20)  Wânde  (26,27,32) 
aufweist,  die  einen  beinahe  zylindrischen  Raum  begrenzen,  der  den  Me/Sraum  (B)  bildet. 

3.  Gérât  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Kontaktrâume  (C)  eine  Wand  (74) 
aufweisen,  auf  die  jeweils  eine  Kontaktruckholfeder  (95)  aufsetzt. 

45 
4.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  2  oder  3,  dadurch  gekennzeichet,  da/S  ab  der  Querwand  (32)  zwei 

Wânde  (27)  verlaufen,  die  einen  beinahe  zylindrischen  Raum  begrenzen,  der  den  Me/Sraum  (B)  bildet 
und  die  an  einer  neuen  Querwand  (26)  enden,  die  diesseits  und  jenseits  der  mittleren  Trennwand 
verlâuft. 

50 
5.  Gérât  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  Querwand  (26)  Trâgerelemente  (41)  fur  die 

Drehzapfen  der  beweglichen  Kontakttrâger  aufweist,  da/S  beim  unteren  Rand  der  Querwand  (26)  eine 
Aussparung  (38)  in  der  mittleren  Wand  (21)  fur  den  Durchgang  des  beweglichen  Kontakttrâgers 
eingerichtet  ist,  da/S  die  Wânde  (36,37)  von  der  anderen  mittleren  Wand  (22)  senkrecht  zur  mittleren 

55  Wand  (21)  verlaufen,  um  unterhalb  Kontaktrâume  (C)  und  daruber  jeweils  einen  Raum  (D)  fur 
elektromagnetische  Auslôsungsmittel  und  einen  Mechanismusraum  (H)  zu  begrenzen,  da/S  die  mittlere 
Wand  (21)  im  Mechanismusraum  (H)  eine  Vielzahl  von  Drehzapfen  oder  Achsen  (58,59,61,62,63)  fur  die 
drehbaren  Teile  des  Mechanismus  aufweist,  wâhrend  auf  der  anderen  Seite  des  Mechanismusraumes 
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(H)  der  Platz  vervollstândigt  ist  durch  einen  Raum  fur  thermische  zweilamellige  Auslôsungsmittel  (F), 
der  durch  die  Querwand  (26)  und  durch  eine  weitere  Querwand  (50)  begrenzt  und  von  dem  Me/Sraum 
(B)  getrennt  wird,  hierbei  verlâuft  die  Querwand  (50)  senkrecht  zur  mittleren  Wand  oberhalb  des 
Raumes  fur  elektromagnetische  Auslôsungsmittel  (D)  und  bildet  mit  anderen,  jeweils  senkrechten 

5  Wânden  (49,51),  einen  Teil  des  Auslôsungsrelaisraumes  (E),  wobei  die  Râume  fur  elektromagnetische 
und  thermische  Auslôsungsmittel  mit  dem  Mechanismusraum  (H)  durch  die  jeweiligen  Durchgânge 
(64,65)  verbunden  sind. 

6.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Me/Sraum  als  Kammer 
io  eingerichtet  ist,  um  eine  Ringdrossel  (15)  aufzunehmen. 

7.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  es  drei  Râume  fur  Auslôsungs- 
mittel  enthâlt,  nâmlich  einen  Raum  (D)  fur  die  Aufnahme  elektromagnetischer  Auslôsemittel  der 
Disjunktion  einen  Raum  (F)  fur  die  Aufnahme  eines  thermischen  Auslôsungsmittels,  wie  z.B.  Bimetall- 

15  streifen  und  einen  Raum  (E)  fur  die  Aufnahme  von  Differentialauslôsungsmitteln,  wie  z.B.  Differential- 
schalterrelais. 

8.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Strukturelement  (20)  einen 
einzigen  Raum  (H)  fur  einen  Kontaktauslôsungsmechanismus  enthâlt,  insbesondere  mit  einer  Kniege- 

20  lenkschlie/Seinrichtung  fur  die  Aufnahme  eines  Mechanismus,  der  an  verschiedenen  Stellen  durch  die  in 
den  Râumen  (D,,F)  enthaltenen  Auslôsungsmittel  betâtigbar  ist. 

9.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Strukturelement  (20) 
eingerichtet  ist,  um  einen  zusâtzlichen  Raum  (G)  zu  bilden,  der  als  Testraum  Testmittel  aufnehmen 

25  kann. 

10.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Me/Sraum  (B)  auf  der 
gesamten  verfugbaren  Breite  bis  zu  einem  Ende  des  Gérâtes  in  der  Nâhe  der  Râume  (A)  verlâuft,  die 
die  Anschlu/Sklemmen  aufnehmen. 

30 
11.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  ein  Testraum  (G)  oberhalb 

des  Me/Sraumes  (B)  angeordnet  ist. 

12.  Gérât  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Testraum  (G)  eine  auf  die  Wand  des 
35  Testraumes  (B)  aufrastbare  Testeinheit  aufnimmt. 

13.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  12,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Raum  fur  mechanische 
Auslôsungsmittel  (E),  der  ein  elektrisch  mit  dem  Me/Sraum  (B)  verbundenen  Differentialschalterrelais 
aufnimmt,  weit  entfernt  von  dem  Me/Sraum  (B)  und  von  dem  Kontaktraum  (C)  liegt. 

40 
14.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  13,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Raum  des  Auslôse- 

schlie/Smechanismus  nach  oben  und  unten  in  dem  Gérât  auf  der  gleichen  Seite  wie  die  mittlere  Wand 
(21)  des  Strukturelementes  (20)  verlâuft. 

45  15.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  14,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Raum  fur  Auslôsungsmit- 
tel  (D),  der  elektromagnetische  Disjunktionsmittel  enthâlt,  zwischen  dem  Kontaktraum  (C)  und  dem 
Raum  (E)  fur  Auslôsungsmechanismus  liegt,  der  ein  Relais  (100)  enthâlt,  und  mit  dem  Raum  (H)  fur 
den  Schlie/Smechanismus  zur  Kontaktauslôsung  verbunden  ist. 

50  16.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  15,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Raum  (D)  fur  Auslôsungs- 
mittel,  der  elektromagnetische  Disjunktionsmittel  enthâlt,  mit  dem  Raum  (F)  fur  zweilamellige  thermi- 
sche  Auslôsungsmittel  verbunden  ist,  so  da/S  eine  thermomagnetische  Einheit,  bestehend  aus  den 
elektromagnetischen  Disjunktionsmitteln  und  dem  Bimetallstreifen,  in  einem  Stuck  in  die  Râume 
innerhalb  des  Strukturelementes  (20)  einfuhrbar  ist. 

55 
17.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  16,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Strukturelement  (20) 

eingerichtet  ist,  um  zu  bilden: 
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-  zwei  Kontaktrâume  (C),  die  parallel  diesseits  und  jenseits  einer  mittleren  Ebene  (21)  im  unteren 
Teil  des  Gérâtes  verlaufen, 

-  einen  Raum  (H)  fur  einen  Schlie/Sauslôsungsmechanismus,  der  oberhalb  des  Kontaktraumes  (C) 
liegt, 

5  -  einen  Raum  (D)  fur  Auslôsungsmittel  des  Mechanismus,  der  zur  Aufnahme  elektromagnetischer 
Disjunktionsmittel  bestimmt  ist  und  oberhalb  des  weiteren  Kontaktraumes  (C)  liegt, 

-  einen  Raum  (E)  fur  Auslôsungsmittel  des  Mechanismus,  der  zur  Aufnahme  eines  Relais  bestimmt 
ist  und  oberhalb  des  Raumes  (H)  fur  den  Mechanismus  liegt, 

-  einen  weiteren  Raum  (F)  fur  Auslôsungsmittel,  der  einen  Bimetallstreifen  aufnimmt,  der  oberhalb 
io  des  Kontaktraumes  (C)  liegt,  der  unter  dem  Raum  (D)  fur  elektromagnetische  Auslôsungsmittel 

liegt  und  neben  dem  Raum  (E)  fur  Relaismittel  verlâuft, 
-  einen  Me/Sraum  (B),  der  oberhalb  der  zwei  Kontaktrâume  (C)  liegt  und  vom  Raum  (E)  fur 

Relaisauslôsungsmittel  durch  den  Raum  (F)  fur  die  Mechanismusauslôsung,  der  den  Bimetall- 
streifen  aufnimmt  und  durch  einen  Teil  des  Raumes  (H)  fur  den  Mechanismus  getrennt  wird, 

is  -  einen  Testraum  (G),  der  oberhalb  vom  Me/Sraum  (B)  liegt, 
-  und  vier  Râume  (A)  fur  Anschlu/Sklemmen,  die  an  beiden  Enden  des  Gérâtes  diesseits  und 

jenseits  der  durch  die  ubrigen  Râume  gebildeten  Einheit  liegen. 

18.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  17,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Strukturelement  (20)  auf 
20  einer  Seite  durch  ein  Hilfselement  (70)  vervollstândigt  wird,  das  auch  unter  dem  unteren  Teil  des 

Strukturelementes  verlâuft. 

19.  Gérât  nach  Anspruch  18,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Hilfselement  (70)  Verlângerungen  (73,77) 
aufweist,  die  die  Trâger  (41)  fur  die  Drehzapfen  der  beweglichen  Kontakttrâger  vervollstândigen. 

25 
20.  Gérât  nach  Anspruch  18  oder  19,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Hilfselement  (70)  Trâger  aufweist, 

die  auf  einer  Fluchtlinie  entsprechend  der  Achsen  (58,59,61,62,63)  der  mittleren  Wand  (21)  im  Raum 
(H)  fur  den  Mechanismus  liegen. 

30  21.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  18  bis  20,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Hilfselement  (70)  im 
unteren  Teil  des  Strukturelementes  (20)  einen  verstârkten  Arm  (74)  aufweist,  der  die  Ruckholfeder  (95) 
der  beweglichen  Kontakte  aufnimmt. 

22.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  18  bis  21,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Hilfselement  (70)  am 
35  oberen  Ende  einen  Schlitz  fur  die  Sperrklinkeneinrichtung  (72)  aufweist  und  da/S  eine  seitliche  Wand 

(51)  des  Raumes  (E)  fur  Relaisauslôsungsmittel  einen  âhnlichen  Schlitz  (52)  aufweist,  hierbei  gestatten 
die  Schlitze  (52,72)  das  Einsetzen  der  Befestigungslaschen  des  Relais  durch  Einklinken. 

23.  Gérât  nach  Anspruch  22,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  seitliche  Wand  (51)  des  Raumes  (E)  auf  der 
40  âu/Seren  Seite  Vorsprunge  (53,54)  aufweist,  die  mit  der  Ruckholfeder  eines  elektromagnetischen 

Tauchkolbens  zusammenwirken. 

24.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  23,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  es  einen  Testtrâger  (104) 
enthâlt,  der  Testelemente  aufnimmt  und  durch  Klammern  (105)  auf  den  Me/Sraum  (B)  durch  eine 

45  Rastverbindung  befestigbar  ist. 

25.  Gérât  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  24,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Gehâuse  (1,2)  eine 
Ummantelung  um  das  auf  dem  Strukturelement  (20)  montierte  Gérât  bildet. 

50  26.  Gérât  nach  Anspruch  25,  dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Gehâuse  aus  zwei  Hâlften  (1  ,2)  besteht,  die 
eine  weist  Verankerungsmittel  (4)  auf,  die  andere  (1)  weist  Durchgânge  (9,10)  fur  Bedienungshebel 
oder  Belastungs-  oder  Testknôpfe  auf. 

55 
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